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Reglementation
Question écrite n° 7924

Texte de la question

M Georges Colombier appelle l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur
l'arret rendu par le Conseil d'Etat en fevrier 1986, concernant le regime juridique de l'exploitation des carrieres
(lieu d'extraction), la question s'est posee du fait que le mot « carrieres » a ete introduit par un amendement
parlementaire dans le champ d'application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classees, alors
meme que l'exploitation de ces gisements est, par nature, soumise au regime juridique du code minier. Toutes
les professions concernees ont souligne leur attachement a ce que les activites extractives demeurent dans le
champ de competence du ministere de l'industrie, et ce, sans distinguer entre la gestion des ressources
minieres et les preoccupations liees a l'environnement. Il lui demande que le regime juridique des carrieres soit
enfin clarifie et que, dans le cadre du code minier, les professionnels puissent poursuivre de facon sereine le
developpement de leur activite economique sous le controle exclusif des services du ministere de l'industrie

Texte de la réponse

Reponse. - Le regime juridique de l'ouverture et de l'exploitation des carrieres releve de deux lois : le code
minier d'un cote, la loi relative aux installations classees de l'autre. Les ministres de l'industrie et de
l'environnement avaient confie en 1987 a M Gardent, conseiller d'Etat, la mission de les eclairer sur les solutions
a adopter pour clarifier cette situation juridique. Parmi les solutions etudiees par M Gardent a ete evoquee celle
du maintien du regime juridique des carrieres dans le seul code minier, assorti d'un certain nombre
d'ameliorations des garanties pour la protection de l'environnement. Les deux departements ministeriels
concernes n'ont toutefois pas arrete le choix definitif des modifications juridiques a retenir et poursuivent la
concertation avec les parties interessees, notamment la profession des exploitants de carriere. La volonte des
pouvoirs publics est de batir, a l'issue de cette concertation, un regime clair, efficace et offrant toute securite
juridique pour l'exploitation des carrieres.
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